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Pour  le  respect  de la  vie  privée,  d’une part,  le  champ de  vision  des  caméras  extérieures  ne devront  pas
dépasser les limites de propriété et, d’autre part, les caméras extérieures visionnant la voie publique ne devront
pas  visionner  l'intérieur  des  immeubles  d'habitation  ni,  de  façon  spécifique,  l'entrée  des  immeubles  ;
des masquages seront programmés pour empêcher la surveillance des parties privées.
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